




L’urbaniste  
maître d’œuvre

La technicienne
du Parc

Le maire  
du village

« C’est s’appuyer  
sur le paysage,  
organiser le vivre  
ensemble, construire  
des logements adaptés : 
une première expérience 
doit en entraîner  
une autre. »

« C’est remettre en cause 
les projets tout faits,  
en apportant  
une assistance  
à maîtrise d’ouvrage  
aux élus,  
dans la continuité,  
de la conception  
à l’opérationnel. »

« C’est faire 
différemment, aménager 
avec mesure
mais pugnacité, porter 
politiquement le projet 
dans l’intérêt général  
et tirer parti des 
nouvelles demandes
sociales : plus de nature, 
de diversité, de partage 
et d’urbanité. »
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« C’est grignoter le 
moins possible de terres 
agricoles et réaliser 
des constructions peu 
consommatrices en 
énergie. »

Gérard DELVA

Le conseiller  
municipal 

L’urbanisme de qualité en milieu rural…
L’urbanisme 

de qualité 
demande 

opiniâtreté, 
pédagogie et 

sensibilisation…

le
 recit
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Périmètres des lots du projet

Haies bocagères

Stationnement mutualisé

La trame bocagère, les alignements de 
saules têtards, les boisements ont une valeur 
patrimoniale évidente. Le projet propose 
de les valoriser en organisant les construc-
tions autour, et non à la place des bocages, 
ce qui permet de garantir la continuité des 
écosystèmes. Les vues sur le bourg et le 
bocage sont préservées par de larges « fe-
nêtres » sur le paysage.

Des paysages préservés

L’accès aux logements se fait depuis les 
rues périphériques par une cour commune, 
espace de transition public-privé, assurant 
à la fois le stationnement, les jeux et les 
usages collectifs. Ces parkings en grappe 
permettent de préserver les vues sur le pay-
sage et de ne pas faire du stationnement 
le seul déterminant de la forme urbaine. 
Néanmoins, l’accès aux logements, de 
manière ponctuelle (livraisons, déména- 
gements…) reste possible. Sur le même prin-
cipe de mutualisation, le point de dépôt des 
ordures ménagères est collectif, afin d’opti-
miser la collecte. 

Des espaces mutualisés :  
le stationnement autrement

Afin de favoriser l’intégration du nouveau 
quartier dans le tissu urbain, la diversité 
des constructions existantes donne la 
mesure et oriente la forme des construc-
tions futures (respect des volumétries, du 
rythme des façades à pignon sur rue, de 
la hauteur). Sur le lot A, le bâti s’inspirera 
des traditionnelles longères voisines.

Un bâti innovant et respectueux 
de l’identité architecturale

Un maillage de liaisons douces permet 
une perméabilité du tissu urbain selon 
différents types de voies (allées, venelles, 
cours, sentiers, chemins…). Ces liaisons, 
plantées de haies bocagères, permet-
tent de relier entre eux les différents pôles 
d’intérêt de la commune (école, salle 
des fêtes, mairie, parc bocager, zones 
d’habitation,..).

Des liaisons douces et des 
espaces partagés

La performance énergétique de cha-
cun des logements devra satisfaire les 
exigences du bâtiment basse consom-
mation. Selon les concepts du bioclima-
tisme, chaque logement sera orienté au 
sud pour profiter de l’ensoleillement na-
turel. La gestion des eaux pluviales sera 
facilitée par la réduction des surfaces 
imperméabilisées, l’infiltration des eaux 
à la parcelle et la temporisation par un 
réseau de noues.

Des performances énergétiques 
maximisées et des réseaux 
optimisés

Plan masse et points forts
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Les bâtiments projetés (à gauche) respectent les 
gabarits et les volumes des longères existantes (à droite). 

Depuis la rue, l’espacement entre les constructions  
(le rythme plein-vide) s’appuie sur des dimensions que 
l’on retrouve fréquemment dans le voisinage.

Liaisons douces  
et noues cohabitent.

La longère est typique du bâti orsois.

Les vues sur le village sont préservées.
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Un projet de construction de logement dans une commune est 
l’occasion de mener une réflexion sur la mixité : mixité sociale, 
intergénérationnelle ou fonctionnelle. Pour les favoriser, les élus 
peuvent impulser les actions suivantes :

- Recourir aux outils de planification de l’habitat. Les Plans locaux de 
l’habitat (PLH) organisent la cohérence entre planification spatiale, 
habitat, activités et déplacements.

- Implanter les logements au cœur du village pour permettre à chacun 
de se déplacer et d’accéder facilement aux différents services et 
équipements de la commune.

- Proposer une offre de logements diversifiée pour tenir compte de la 
multiplicité des parcours résidentiels (nombre de pièces, plain-pied ou 
maison avec étage, taille de la parcelle, existence ou non d’un jardin, 
locatif ou en accession à la propriété, maison ou appartement…).

- Offrir des dispositifs de logements conventionnés adaptés à des 
populations différentes. Une opération de logements peut présenter 
différentes catégories de logements conventionnés, du prêt locatif à 
usage social à la location-accession.

- Proposer des qualités de logements identiques dans le parc privé et 
social et travailler sur l’image du logement social avec le bailleur et 
l’architecte pour éviter la stigmatisation.

Contacts :  
Bailleurs sociaux et promoteurs
DDTM et EPCI pour la délégation des aides à la pierre

Mixités sociale, 
intergénérationnelle 
et fonctionnelle
Dans les villages comme ailleurs les enfants 

grandissent et s’en vont. Les adultes 

finissent par vieillir et le village perd de son 

dynamisme s’il ne parvient pas à renouveler 

sa population. Recréer des mixités sociales, 

intergénérationnelles et fonctionnelles n’est 

pas chose facile. Mais la démarche offre 

l’opportunité au bourg de conserver ou de 

retrouver son attrait. En cohabitant, jeunes 

et personnes âgées recréent des liens de 

solidarité, familles modestes et familles 

aisées gagnent à mieux se connaître et 

entreprises et résidents constituent des 

zones de vie attrayantes. Même s’il est 

souvent nécessaire pour un maire de 

combattre les idées reçues sur ce sujet, la 

mixité est sans doute une belle opportunité 

de mieux vivre ensemble.
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